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La gestion de la vitesse, OCDE, 2006

Une augmentation de 5 % de la vitesse
moyenne entraîne approximativement
une hausse de 10 % du nombre total
d’accidents corporels et de 20 % du
nombre d’accidents mortels



La gestion de la vitesse, OCDE, 2006

En cas de choc par un véhicule:

A 30 km/h, les blessures les plus 
fréquentes sont des contusions légères 
avec une probabilité de 15 % d’être tué.

A plus de 60 km/h, probabilité proche de 
100 % d’être tué.

Le cycliste est une personne exposée 
autant que le piéton en cas de collision 
avec un autre véhicule ; c’est aussi une 
personne exposée au risque de collision 
contre un obstacle et au risque de chute.



Euroncap,2024
Exemple de crash test : 
https://www.youtube.com/watch?v=DvC0uGf7BQo

Les collisions frontales sont responsables 
de plus de décès et de blessures graves 
que tout autre type d'accident. Un 
scénario typique est une collision frontale 
entre deux voitures venant en sens inverse 
à des vitesses moyennement élevées.
Dans ce test de l’EuroNcap, la voiture 
d'essai roule à 50 km/h et percute avec un 
recouvrement de 50 % une barrière 
déformable montée sur un chariot de 1 
400 kg venant en sens inverse, roulant 
également à 50 km/h.



Le champ de vision du conducteur diminue 
à mesure que la vitesse augmente. À 40 
km/h, il est de 100°, ce qui permet au 
conducteur de voir les obstacles sur le
bord de la route ou autres dangers 
potentiels. À 130 km/h, il est d’environ 30°, 
ce qui réduit considérablement la capacité 
du conducteur à évaluer un danger 
potentiel.

La gestion de la vitesse, OCDE, 2006



Évolution des vitesses, de la perception de 
l’obstacle à l’arrêt
(temps de réaction 1 seconde – chaussée 
sèche, décélération 7 m/s/s)

Savoirs de base en sécurité routière, Cerema









Remarque : pas de différence selon le sexe du conducteur 





13,5 % signifie que dans 13,5 % des situations où un automobiliste passe un panneau 50, il est au-dessus de 
cette vitesse d’au moins 5 KM/H 







https://www.roadsafety-
dss.eu/#/references?topic=COUNTERMEASURE&t
axonomy=5764



Principe :
Les zones 30 km/h (ou 20 mph) se trouvent principalement dans 
les zones résidentielles et urbaines. Elles visent à réduire
la vitesse des véhicules, en utilisant souvent des mesures 
physiques de réduction de la vitesse pour encourager davantage 
une conduite plus lente. Cela améliore la sécurité de tous les types 
d’usagers de la route.

En France, les communes peuvent dorénavant généraliser le 30 
km/h à toute leurs rues en associant le panneau B30 "Zone 30" au 
panneau EB10 d’entrée d’agglomération. La vitesse limite dans 
l’agglomération est alors de 30km/h pour toutes les rues (sauf 
autres prescriptions ponctuelles : zone de rencontre, limitation à 
50, …).



Principe :
Les « woonerfs » (zones résidentielles) sont un concept originaire 
des Pays-Bas et sont des espaces conçus pour répondre aux 
besoins des piétons et des cyclistes et encourager les véhicules 
motorisés à ralentir leur vitesse, ce qui en fait des endroits sûrs et 
agréables à vivre.

Introduite dans le code de la route français en 2008, la zone de 
rencontre définit un espace de circulation ouvert à tous les modes 
de déplacements, où les piétons sont prioritaires
(sauf vis-à-vis des tramways) et peuvent marcher librement 
partout. La vitesse des véhicules est limitée à 20 km/h.
Le stationnement n’est possible qu’aux emplacements prévus. 
Toutes les rues sont en principe à double sens pour les
cyclistes



Principe :
Une zone scolaire fait référence à un réseau de circulation routière 
autour d'une école où il y a une présence probable de jeunes
piétons. En général, les zones scolaires ont une limite de vitesse 
réduite à certaines heures ou de façon permanente. Les zones 
scolaires peuvent être indiquées par des panneaux, des clignotants 
et des marquages sur la chaussée. Dans de nombreux pays 
européens, il est courant d'introduire des modifications sur la 
l'infrastructure routière elle-même, par exemple les dos d'âne.



Principe :
Les ralentisseurs visent à réduire la vitesse des véhicules, en 
particulier dans les zones urbaines et résidentielles, et à améliorer 
la sécurité non seulement des véhicules, mais également pour des 
piétons et des cyclistes circulant dans ces zones.

En France, les ralentisseurs de type dos d'âne ou de type 
trapézoïdal sont encadrés par le décret n° 94-447 du 27 mai 1994 
et par la norme NF P98-300. Pour leur part, les coussins berlinois, 
les plateaux et les surélévations partielles font l'objet d'un guide 
de recommandations du Cerema (ex CERTU) intitulé « guide des 
coussins et plateaux », actualisé en 2010 qui n'a pas de valeur 
réglementaire.



Principe :
L'objectif principal du rétrécissement des routes est de réduire la 
largeur d'une route ou d'une voie, obligeant les conducteurs à
manœuvrer leurs véhicules plus prudemment et plus lentement 
vers et au-delà du rétrécissement. Le rétrécissement peut
être soit perceptif (à l’aide du marquage), soit physique (bordure). 
Dans le cas d'un resserrement de la chaussée ne laissant subsister 
qu'une largeur de voie, le trafic passe de façon alternée. L'autorité 
compétente peut attribuer la priorité à un sens de circulation à 
l’aide des panneaux B15 et C18. L'attribution d'une priorité à un 
sens de circulation n'est toutefois pas une obligation. En l'absence 
de signalisation particulière, les règles générales du code de la 
route s'appliquent. Par ailleurs, si le rétrécissement de chaussée 
est susceptible d'entraîner des dangers sérieux, il doit faire l'objet 
d'une signalisation avancée, à l'aide des panneaux de signalisation 
A3, A3a ou A3b.



Principe :
Les campagnes de sensibilisation à la vitesse visent à informer, 
persuader ou motiver les usagers de la route à adopter des 
comportements plus sûrs, notamment en réduisant la vitesse 
inadaptée aux conditions de circulation, de route ou de météo.
Elles s’appuient sur des actions de communication structurées, 
souvent combinées à d’autres mesures comme l’application de la loi 
ou l’éducation.

Certaines campagnes, comme « No one thinks big of you » en 
Australie, ont entraîné une baisse de 30 à 45 % des décès liés à la 
vitesse, notamment chez les jeunes conducteurs.





https://www.preventionroutiere.asso.fr/les-
zones-30-pour-la-securite-de-tous/

https://www.who.int/news/item/22-03-
2021-campaign-launched-to-make-30-km-h-
streets-the-norm-for-cities-worldwide

https://ville30.org/





https://www.cerema.fr/fr/actualites/mettre-ville-30-kmh-2-
possibilites-s-offrent-aux





Cat Com Nom de la commune Cat Com Nom de la commune
>200 000 hab Lyon 2000-20 000 hab Domène
100-200 000 hab Villeurbanne 2000-20 000 hab Craponne
100-200 000 hab Grenoble 2000-20 000 hab Couzon-au-Mont-d'Or
100-200 000 hab Clermont-Ferrand 2000-20 000 hab Corenc
100-200 000 hab Annecy 2000-20 000 hab Champ-sur-Drac
50 000-100 000 hab Chambéry 2000-20 000 hab Brié-et-Angonnes
20 000-50 000 hab Vichy 2000-20 000 hab Bourg-lès-Valence
20 000-50 000 hab Saint-Martin-d'Hères 2000-20 000 hab Bons-en-Chablais
20 000-50 000 hab Givors 2000-20 000 hab Aubière
20 000-50 000 hab Échirolles village (<2000 hab) Veurey-Voroize
20 000-50 000 hab Bourg-en-Bresse village (<2000 hab) Vaulnaveys-le-Bas
2000-20 000 hab Vizille village (<2000 hab) Séchilienne
2000-20 000 hab Vif village (<2000 hab) Saint-Romain-au-Mont-d'Or
2000-20 000 hab Vaulnaveys-le-Haut village (<2000 hab) Saint-Pierre-de-Mésage
2000-20 000 hab Varces-Allières-et-Risset village (<2000 hab) Saint-Barthélemy-de-Séchilienne
2000-20 000 hab Seyssins village (<2000 hab) Proveysieux
2000-20 000 hab Seyssinet-Pariset village (<2000 hab) Poleymieux-au-Mont-d'Or
2000-20 000 hab Sassenage village (<2000 hab) Oncieu
2000-20 000 hab Saint-Martin-le-Vinoux village (<2000 hab) Notre-Dame-de-Commiers
2000-20 000 hab Saint-Georges-de-Commiers village (<2000 hab) Murianette
2000-20 000 hab Saint-Fons village (<2000 hab) Murat
2000-20 000 hab Saint-Égrève village (<2000 hab) Montchaboud
2000-20 000 hab Poisat village (<2000 hab) Miribel-Lanchâtre
2000-20 000 hab Noyarey village (<2000 hab) Le Sappey-en-Chartreuse
2000-20 000 hab Le Pont-de-Claix village (<2000 hab) Le Pin
2000-20 000 hab La Tronche village (<2000 hab) Lay
2000-20 000 hab La Talaudière village (<2000 hab) Herbeys
2000-20 000 hab La Mulatière village (<2000 hab) Évosges
2000-20 000 hab Jujurieux village (<2000 hab) Coudes
2000-20 000 hab Jarrie village (<2000 hab) Corlier
2000-20 000 hab Gières village (<2000 hab) Champagnier
2000-20 000 hab Fontanil-Cornillon village (<2000 hab) Certines
2000-20 000 hab Fontaines-Saint-Martin village (<2000 hab) Bresson
2000-20 000 hab Ferney-Voltaire village (<2000 hab) Brénod
2000-20 000 hab Eybens village (<2000 hab) Boyeux-Saint-Jérôme
2000-20 000 hab Écully village (<2000 hab) Antignac



Taux d’aménagement en zones à 30 km/h : de 25% à 49%
Tous les groupes scolaires (16, 6000 élèves) sont sécurisés par 
des zones 30 et des dispositifs spécifiques adaptés.
Lignes de pédibus.
La Police Municipale effectue régulièrement des contrôles de 
vitesse (120 opérations / an)



Adoption de la ville 30, sauf sur quelques voies où la vitesse a 
été réduite de 70 à 50km/h
Déploiement de pistes cyclables et voies centrales banalisées
Sécurisation des cheminements piétonniers
Création de lignes de pédibus/vélibus
Radars pédagogiques, radar jumelle de la police municipale
Communication sur les opérations de contrôle



Taux d’aménagement en zones à 30 km/h : de 50% à 74%
Requalification du centre bourg pour réduire les vitesses et la 
place de la voiture
Nombreux aménagements destinés à réduire la vitesse et à 
sécuriser les piétons : plateaux surélevés, chicanes, trottoirs 
élargis, voies cyclables, zone 20, zone 30, suppression de 
stationnements véhicules
Réalisation régulière de mesures avec un radar mobile



Taux d’aménagement en zones à 30 km/h : de 50% à 74%
Ecoles :  Autour de toutes les écoles de la ville, la vitesse est 
désormais limitée à 30 km/h, et des personnels municipaux 
munis de panneaux STOP gèrent la circulation aux horaires 
d’entrée et de sortie des élèves.
Installation d’aménagements pour diminuer la vitesse des
véhicules: plateaux traversants, coussins
berlinois, rétrécissements de chaussée, aménagements 
cyclables, voies centrales banalisées…
Police Municipale : contrôles de vitesse plusieurs fois par 
semaine



Taux d’aménagement en zones à 30 km/h : de 50% à 74%
Les zones de réduction de la vitesse autorisée à 30km/h ont été 
étendues. 
Contrôle de vitesse, les policiers sont bien visibles pour 
accentuer l’aspect préventif



Taux d’aménagement en zones à 30 km/h : de 25% à 49%
La traversée du village est à 30 km/h. Des ralentisseurs ont été 
implantés.
Sensibilise la population au danger de la vitesse.
Réflexion pour les axes de transit.
Envisage l'achat d'un radar pédagogique, si possible avec les 
communes voisines.



La commune est la première dans la Drôme a avoir créé une 
zone « 30 » généralisée (sauf 2 axes routiers).
Un nombre important de « ralentisseurs, chicanes et écluses » 
ont été créés.
Les abords des écoles sont donc systématiquement en zone 
« 30 » voire « 20 ».
Les radars pédagogiques sont bien présents sur le territoire
Un contrôle de vitesse par jour est fait en choisissant les lieux 
selon les remontées d’informations obtenues à travers les 
repas séniors, les cérémonies de vœux, la concertation 
citoyenne systématique en place et par le réseau « citoyen 
vigilant ».



LE LABEL
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Pourquoi le 

label 

Ville Prudente 

?

Lors d’un sondage auprès des français, lorsqu’on
leur a posé la question : « Pensez-vous que l’on
puisse atteindre le zéro mort sur les routes de
votre commune ? », la réponse a été
majoritairement oui .

Cette vision zéro tué et zéro blessure grave sur
les routes est l’objectif fixé par l’Union
Européenne pour 2050 avec dans un premier
temps la volonté de diviser par deux le nombre
des décès et blessures dès 2030.
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Pourquoi le 

label 

Ville Prudente 

?

Tous les acteurs de la prévention et de la sécurité
sont concernés par cet objectif et notamment les
collectivités qui œuvrent au quotidien pour un
meilleur partage de l’espace public par leurs
actions (aménagements, sensibilisation…).

Avec le label Ville Prudente, l’association
Prévention Routière a voulu créer une dynamique
autour de ce zéro tué et mettre en avant les
communes qui œuvrent en ce sens.

Le label est symbolisé par un panneau installé à
l’entrée des villes labellisées remis chaque année
à l’occasion d’une cérémonie officielle.

39



La 

philosophie 

du Label 

Ville Prudente 

- Promouvoir la culture de la sécurité routière

- Valoriser les bonnes idées

- Créer un réseau vertueux

40



Qu’est-ce 
que la 

prévention 
pour une 

collectivité ? 

Des aménagements que les administrés doivent 
s’approprier ; 

De la sensibilisation  à tous les âges et toutes les 
occasions ; 

Un travail régulier avec les acteurs présents sur 
la commune : Police municipale, écoles, 

associations, entreprises, etc.
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Les intérêts du 

Label Ville 

Prudente

- Intégrer la communauté des Villes et Villages 

labellisés 

- L’accès à des « outils » : Colloque au Sénat, 

outils statistiques, wébinaires, kit de 

communication… 

- La valorisation des actions effectuées pour 
lutter contre l’insécurité routière

42



L’effet du 
Label Ville 
Prudente

L’obtention du label génère : 

Une dynamique de toutes les équipes 
municipales ( Direction générale des services, 

Communication, Services aménagements, 
Services prévention, Police municipale, Etc) ;

Une dynamique avec les administrés pour qu’ils 
s’approprient le label, notamment au travers des 

différentes communications de la commune ;

Une  dynamique avec les associations et 
entreprises locales ;
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Les élus soulignent la dynamique que 
le label crée dans leur commune

44



Des retombées-presse
locales importantes
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Des retombées-
presse
locales 
importantes
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Un site animateur de la 
communauté Ville Prudente
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Un label exigeant mais accessible à toutes 
les communes quelle que soit leur taille

48



La communauté des Villes et Villages Prudents

530 Villes et Villages Prudents, 74 en Auvergne-Rhone-Alpes
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AURILLAC

CHATUZANGE le GOUBET

ROCHEGUDE

COUBLEVIE

MEYLAN

PONT EVEQUE

SAINT-ETIENNE de SAINT GEOIRS

SEYSSINS

LA TALAUDIERE

ROANNE

ST MARCELLIN EN FOREZ

LE PUY-EN-VELAY

LES PRADEAUX

ROYAT

BRIGNAIS

CALUIRE ET CUIRE

CHAMPAGNE AU MONT D OR

CHAPONNAY

CHAPONOST

CORBAS

DARDILLY

SAINT-DIDIER au MONT D'OR

SAINT-LAURENT D'AGNY

TASSIN la DEMI LUNE

ALBERTVILLE

LA MOTTE SERVOLEX

LE FRENEY

VILLARGONDRAN

YENNE

ALBY SUR CHERAN

ALLINGES

BEAUMONT

HAUTEVILLE SUR FIER

LOISIN

SAINT-CERGUES

SAINT-GERVAIS LES BAINS

VEIGY-FONCENEX

ATTIGNAT

BRIORD

DIVONNE LES BAINS

FERNEY VOLTAIRE

GARNERANS

IZERNORE

SAINT DIDIER SUR CHALARONNE

TREVOUX

AVERMES

CESSET

LENAX

MONTLUCON

SAULCET

YZEURE

LE CHEYLARD

SAINT-PERAY

BOURG LES VALENCE

LA COUCOURDE

ARTAS

MORESTEL

SABLONS

SAINT NICOLAS DE MACHERIN

SAINT-JEAN DE MOIRANS

TIGNIEU JAMEYZIEU

VOREPPE

LE COTEAU

CHAMBARON sur MORGE

COUDES

LE CREST

ST GERMAIN LEMBRON

VOLVIC

LIMONEST

ST PRIEST

MERCURY

ARACHES LA FRASSE

BLUFFY

HABERE-LULLIN



Comment devenir Ville 
Prudente ou Village Prudent ?

50



Les différentes 

étapes de la 

candidature au 

Label

- Créer son espace sur le site Ville Prudente

- Compléter le questionnaire en ligne et le 

valider définitivement

- Régler les frais d’inscription

- Visite de terrain si vous êtes labellisable

- Attribution du nombre de Coeurs

- Remise du label lors d’une cérémonie

- Règlement de l’adhésion annuelle (montant 

en fonction du nombre d’habitants)

51



Montant 
annuel de 
l’adhésion 

2025 au label

• Collectivité de moins de 500 habitants          100 €

• Collectivité de 500 à 1 000 habitants            200 €

• Collectivité de 1 001 à 2 000 habitants         340 €

• Collectivité de 2 001 à 5 000 habitants         450 €

• Collectivité de 5 001 à 30 000 habitants       650 €

• Collectivité de 30 001 à 80 000 habitants   1050 €

• Collectivité de plus de 80 001 habitants      1350 €
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Le Label 

Ville Prudente

Le label Ville Prudente comporte cinq niveaux
de labellisation. Ils sont définis après l’examen
du questionnaire de candidature rempli en
ligne par les collectivités et du compte-rendu
fourni par les bénévoles rapporteurs lors des
visites effectuées sur le terrain.

Le questionnaire de candidature inclut des 
questions sur plusieurs thématiques :

L’exploitation des données sur le risque routier 
les aménagements

les actions de formation de sensibilisation
Le suivi du parc de véhicules de la commune 
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Pour avancer

Et réussir son dossier

Inscrivez-vous vite sur le site 

http://villeprudente.fr

  

54

http://villeprudente.fr/


Géraldine BARDET
Responsable du Développement Label Ville Prudente
----------------------------------------------------------------------
Centre National 
P : 07.84.18.62.59
g.bardet@preventionroutiere.asso.fr

Des questions ? 

Merci pour 

votre 

participation

Olivier BOULAND
Directeur départemental du Puy de Dôme
Référent ville prudente Auvergne Rhône Alpes
……………………………………………………………………..
Tél : 04 73 90 93 92
Mob : 06 66 76 87 32 – 06 80 42 57 01
o.bouland@preventionroutiere.com

Catherine PENY
Ambassadrice Ville Prudente
-------------------------
Tél. : 06 81 80 72 37 – 04 73 90 93 92
c.peny@preventionroutiere.com

VOS CONTACTS

mailto:g.bardet@preventionroutiere.asso.fr
mailto:o.bouland@preventionroutiere.com
mailto:j.maillart@preventionroutiere.asso.fr
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